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ARTICLE PREMIER

Compléter la seconde phrase de l'alinéa 2 par les mots :

« à raison d’au moins deux séances annuelles et par groupe d’âge homogène ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe de la France insoumise souhaitent s’assurer que 
l’éducation au dehors soit réellement mise en œuvre pour tous les élèves, et non uniquement dans 
les établissements ou communes volontaires et disposant des moyens. En fixant une fréquence 
minimale de deux séances annuelles par groupe d’âge homogène, cet amendement garantit que cette 
pratique pédagogique soit régulière, planifiée et effective, afin que tous les enfants bénéficient de 
manière continue du contact avec la nature et de l’apprentissage du vivant.

Cette mesure vise à renforcer l’égalité d’accès à l’éducation environnementale et à faire de 
l’éducation au dehors un véritable outil de justice sociale et écologique, accessible à chaque élève, 
quel que soit son territoire ou les ressources de sa commune.


